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TD : La situation linguistique de la France 

C’est vrai que la première langue de la France le français. Mais c’est un pays plurilingue qui 

compte plusieurs langues régionales ainsi que des langues introduites en France par 

l’immigration. 

Il s’agit ici d’un aperçu général de la situation linguistique de ce pays. 

1. Le français :  

C’est la langue officielle de la France. Elle utilisée dans les domaines formel et informels. 

C’est la langue de la communication quotidienne mais aussi la langue de l'administration, de 

l'éducation et des médias. 

2. Les langues régionales :  

Il y en a plusieurs telles que l'occitan, le breton, le basque, l'alsacien, le corse et le catalan. 

Ces langues sont protégées par la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, 

mais elles ne bénéficient pas du statut de langue officielle. 

L’occitan est parlé dans le sud de la France ; le breton en Bretagne (nord-ouest) ; le basque 

dans le pays basque (région dont une partie se trouve en France et l’autre en Espagne) ; 

l’alsacien en Alsace (nord-est) ; le corse en Corse et le catalan dans l’extrême sud –ouest 

(frontières avec l’Espagne). 

Les langues régionales sont utilisées notamment dans le domaine informel (communication 

quotidienne) mais elles sont aussi présentes dans le domaine formel (éducation). 

3. Les langues de l’immigration :  

Plusieurs langues ont été introduites en France par l’immigration et sont utilisées notamment 

dans le domaine informel (communication entre les membres des différentes communautés). 

Ces langues sont notamment l’arabe dialectal (introduit par l’immigration maghrébine 

tunisienne, algérienne et marocaine), le portugais, le berbère et le chinois. Ces langues n’ont 

pas de statut officiel.  

4. L’anglais : la France n’échappe pas à l’influence de la mondialisation. L’anglais est certes 

une langue étrangère mais il est employé dans plusieurs secteurs comme le tourisme, le 

commerce et la technologie. 

On retient de cet aperçu la coexistence du français en tant que langue officielle avec des 

langues régionales, celles de l'immigration et l’anglais, langue de la mondialisation. Tout cela 

fait la richesse et la diversité linguistique du pays. 

 

 


